
Propositions d’amendements pour l’épreuve anticipé de français (EAF) 
 
 Les enseignants de lettres participant à TOULOUSE au stage SNES “observatoire lettres-langues anciennes, au lycée” 
des 15 et 16 nov embre 2000, ont élaboré, au cours de ces deux  journées de réflexion, une série de propositions d'aménagement 
pour l’épreuv e de l’EAF.  
 
 En premier lieu, le groupe de trav ail réuni a souligné la nécessité d’un rééquilibrage, dans les trois sujets, du nombre de 
points attribués aux  questions d’analy se, d’une part, et à l’écriture, d’autre part. De plus, des changements dans le libellé et les 
contenus des sujets paraissent indispensables.  
 
ÉCRIT  
Sujet n°1  
 Les deux  parties du sujet “étude d’un tex te argumentatif” , doiv ent  subir quelques modifications : 
I. La première partie doit proposer une (ex .: analy se) ou deux  questions de fond portant sur la thèse, sur les stratégies 
argumentativ es ou sur la structure du tex te. 
II. L’énoncé de la seconde partie, libellé  “Travail structuré d’écriture à caractère argumentatif” , doit v aloriser l’aspect délibératif 
ainsi que la cohérence de l’ex ercice demandé. 
 
 Les points de chacune des parties doiv ent être répartis de façon plus équitable (par ex emple  : sept points pour la 
première partie, treize points pour la seconde, dont trois réserv és à l’év aluation de l’ex pression).   
 
Sujet n°2 :  
 Pas de changement majeur n’est préconisé, si ce n’est, là encore, une distribution plus équilibrée des points : 
I. Deux  questions préalables permettant à l’élèv e de mieux  percevoir la spécificité du tex te à commenter. 
II. Commentaire (sans formulation de plan ou de problématique). 
 
Répartition des points : sept // treize (dont trois pour l’ex pression). 
 
Sujet n°3 :  
 La dissertation littéraire est actuellement le sujet le moins prisé des élèv es, souv ent rebutés par sa difficulté. Afin de 
réduire leurs appréhensions et les mettre en confiance, deux  ou trois questions de cours, s’appuy ant sur des problématiques 
déterminées par le programme,  doiv ent être introduites dans le sujet n°3, en première partie.  
 Le libellé serait donc le suiv ant : 
I. Deux  ou trois questions de cours (contex te historique, littéraire ...) en relation av ec la problématique au programme de première. 
II. Dissertation littéraire : sujet portant sur des problématiques programmées nationalement, permettant d’ex ploiter en particulier les 
lectures analytiques et cursiv es de première. 
 
Cinq points pourraient être attribués à la première partie, quinze à la seconde, dont trois réserv és à l’év aluation de l’ex pression. 
 
 
 La structure de l’ex amen reste identique et commune à toutes les séries, mais les tex tes et la formulation des questions 
doit varier en fonction de chacune d’entre elles. L’étude littéraire est maintenue pour les séries technologiques. 
 
ORAL  
 À l’oral, l’ex ercice d’étude de tex te, tel qu’il est mis en place actuellement (préparation de v ingt minutes ; passage de 
v ingt minutes)  peut être maintenu.  La liste doit être conserv ée av ec sa fonction prescriptiv e, et non  simplement indicativ e ( = 



pas d'interrogation hors-liste : formule qui pouv ait paraître séduisante mais qui à la réflex ion se rév èle peu réaliste, démotiv ante et 
inutilement anx iogène pour les candidats) 
 Par ailleurs, il est essentiel de rétablir la possibilité de consulter le liv ret scolaire de l’élèv e interrogé pendant l’épreuv e. 
 
 Enfin, le jury  de première, dont l’ex istence serait aujourd’hui remise en cause, doit impérativ ement être garanti pour l’EAF. 



 
Propositions de réforme de la série L  et demande de consultation “langues anciennes”  

 
 
 
 Dans le secondaire on assiste, depuis quelques années, à une dépréciation des séries littéraires, qui se traduit souv ent 
par une baisse du niveau des élèv es. La rev alorisation de la filière littéraire s’av ère donc urgente si l’on v eut év iter que celle-ci ne 
dev ienne définitiv ement une “ filière poubelle” . 
 
Au lycée   
 Il est primordial de conserv er, dans la série L, un enseignement fort du français mais allié à un enseignement conséquent 
des mathématiques (quatre ou cinq heures hebdomadaires), de façon à ce que les élèves de filières littéraires ne soient pas 
complètement coupés des disciplines scientifiques. Ils pourront ainsi, par la suite, intégrer plus aisément des classes 
préparatoires, et les parcours d’études supérieures aux quels ils pourront aspirer seront globalement div ersifiés.   
 
 Dans la même perspectiv e, les élèv es de série L doivent pouvoir accéder à des options de sciences physiques ou de 
sciences de la v ie et de la terre. 
 
 Il est, par ailleurs, nécessaire d’asseoir l’enseignement des langues, qui doit être renforcé dans différentes séries littéraires 
: 
• Une série proposant l’enseignement de trois langues v iv antes. 
• Une série proposant l’enseignement de deux  langues v ivantes et d’une langue ancienne. 
• Une série proposant l’enseignement d’une langues v iv ante et de deux  langues anciennes. 
• Une série “ lettres et arts” , proposant l’enseignement de deux  langues viv antes et de matières artistiques. 
 
Au collège 
 En av al, cette rev alorisation des enseignements littéraires au ly cée doit s’accompagner d’une réactualisation des 
humanités au collège. Pour se faire, une heure hebdomadaire de langue et civ ilisation anciennes doit être imposée, dès la six ième 
et jusqu’à la troisième. 
 
 D’autant que les langues anciennes, fondement de notre culture, sont aujourd’hui menacées de disparition, tant en raison 
de la désaffection progressiv e des élèves pour ces matières ardues qu’à cause de la place mineure qu’elles occupent dans le 
cursus scolaire. 
 
 Aussi serait-il bon d’organiser une consultation nationale sur les langues anciennes, afin d’établir avec précision les 
réformes envisageables pour ces disciplines. Cinq lignes directrices pourraient sous-tendre cette enquête, qui porterait sur : 
 
• Les contenus d’enseignement : histoire, nombre d'œuv res à étudier, etc. 
• La structure de l’enseignement des langues (équilibre langue / civ ilisation) 
• La rev alorisation de la discipline, par le biais, par ex emple, des coefficients 
• L’intégration plus forte des langues anciennes à la série L et  leur réapparition comme option dans toutes les séries 
• Les emploi du temps plus attractifs, puisqu’aussi bien l’enseignement des langues anciennes est, actuellement, souvent 

dispensé à des heures peu attray antes, soit en fin de journée, soit de treize à quatorze heures.  
 
 Dans l’optique même des nouveaux  programmes, qui ne cessent d’affirmer av ec insistance l’importance de la formation du 
citoyen, de la culture et de la réflex ion, il serait inacceptable que les sciences humaines continuent d’être marginalisées, dans 
l’enseignement secondaire, comme elles le sont  à présent de plus en plus.  



 
 


